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1. LA COLLECTIVITE 
 

 

La commune d’AYEN est  située en région limousin dans le bas pays de BRIVE  à 20 km 
de BRIVE la gaillarde. 
Ce chef-lieu de canton dynamique a vu sa population augmenter de 19% en 6 ans, 740 
habitants dont 120 jeunes de 3 à 18 ans  (source INSEE) habitent aujourd’hui la 
collectivité. Une politique volontariste est menée depuis de nombreuses années pour 
l’accueil de nouveaux habitants, la collectivité étant régulièrement citée pour la qualité 
de son cadre de vie. 
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La typologie du paysage 
 
 
La commune se situe sur le plateau de l’Yssandonnais  avant le début du bassin aquitain 
et constitue un territoire de grande qualité visuelle, paysagère et environnementale. 
Les deux buttes calcaires témoins appelées aussi « Puys » sont très particulières et ont 
des cortèges floristiques très rares car sur ces derniers contreforts du massif central, les 
limites d’aires de répartition sont très sensibles à la variation écologique, ce qui  rend 
leur étude et leur conservation indispensables. 
On y retrouve particulièrement un cortège de variétés d’orchidées remarquable. 
Le sous-sol est composé de grès en altitude basse et de calcaire sur les « Puys », 
l’altitude variant de 12Om à 377m. 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

La typologie du bâti 
 
AYEN est composé d’un bourg centre adossé à sa falaise calcaire qui peu à peu s’est 
agrandi tout en gardant sa densification; quelques gros hameaux composant le reste du  
territoire. 
Le bâti ancien très présent et de grande qualité se compose de fermes typiques en grès 
ou calcaires  recouvert en ardoises (schistes) et de belles demeures (châteaux, abbaye, 
maisons bourgeoises) 
L’urbanisme sur la collectivité est maitrisé grâce à de nombreux documents tels que le 
contrat de paysage, la révision de la carte communale récente et le Plan d’Aménagement 
et de Développement Durable, véritable pilier d’aménagement durable du territoire pour 
les années futures. 
Afin de conserver sa qualité paysagère, le mitage est contraint, grâce à la volonté de la 
collectivité,  mais aussi par des initiatives privées sur la réhabilitation du bâti ancien.   
 
 

Le tissu socio-économique local 
 
 Il est bien présent  et en augmentation constante depuis quelques années. Les 
principales composantes sont le tourisme, les services à la personne, le commerce et 
l’artisanat, l’agriculture. 
Ayen est un véritable lieu de vie où l’on trouve toutes les composantes d’un bassin de vie 
dynamique.  
 
La situation géographique de la collectivité proche du bassin d’emplois de BRIVE, mais 
surtout les choix et les projets (livre blanc, agenda 21, PADD accompagnant la carte 
communale…), portés depuis plus de quinze ans  par la municipalité font d‘AYEN  un pôle 
socio-économique structurant pour les collectivités voisines. 
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Les services à la personne : écoles maternelles et primaires (180 élèves scolarisés), 
résidence intergénérationnelle, centre de secours, Relais services public, bibliothèque, 
poste, agence bancaire, Office de tourisme (2 étoiles), syndicat des eaux. 
 
Les services de soins : docteur, dentiste, pharmacie, kinésithérapeutes, 2 cabinets 
d’infirmières. 
 
Les commerces et artisans : épicerie, boulangerie, restaurants, boucher, garages, 
menuiseries, couvreur, électriciens. 
Les principaux employeurs de la commune sont une entreprise de transport qui compte 
10 salariés ainsi que le village de vacances géré par l‘association VVF villages qui 
héberge 28 000 nuitées /an et qui compte 12 salariés ETP.  
 

 

 

L’agriculture : Le nombre de propriétés agricoles est stable même si plus de 50% des 
chefs d’exploitation ont plus de 50 ans. L’agriculture est de type  extensif, l’élevage bovin 
(broutard, veau sous la mère) ainsi que la production de  noix sont principalement 
représentés. 
Un groupement d’intérêt économique fruits (pommes, prunes, framboises) occupe des 
locaux mis à disposition par la collectivité, il regroupe une trentaine d’adhérents. 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

L’activité économique à Ayen 

 2010 2011 2012 2013 

Nombre d'agriculteurs 15 15 14 14 

Nombres d'entreprises 3 4 4 4 

Nombres de commerces 10 12 12 14 

Nombre d'artisans 5 6 8 9 

Nombre de Services 8 8 9 10 

Nombre de Service de Soins 5 5 5 5 

TOTAL d'acteurs économiques  locaux 46 50 52 56 
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2. HISTORIQUE DE LA DEMARCHE DE DEVELOPPEMENT DURABLE DE LA 
COLLECTIVITE : 

 
Le maire M. Paul REYNAL et ses équipes municipales successives ont  toujours œuvré 
pour une politique municipale qui marie harmonieusement les hommes, l’économie 
locale, et l’environnement. 
Cette volonté farouche a connu plusieurs étapes clefs (voir schéma suivant) : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2005 2012 2000 

2006 
 

Obtention du label 

Notre Village Terre 

d’Avenir avec une 

hirondelle, attribué par 

l’association nationale 

Notre Village 

2010 
 

Renouvellement du 

label Notre Village  

Terre d’Avenir. 

Obtention de 2 

hirondelles 

Avril 2010 
 

Renouvellement de 

la reconnaissance 

nationale Agenda 21 

local par le 

MEDAD, pour 3 ans 

Fin 2012 
 

Elaboration de 

l’Agenda 21 local - 2
ème

 

génération. Nouveau 

plan d’actions pour 

présentation au 

Ministère en 2013 
 

2000 
 

Déclaration des 

droits et devoirs 

des villages de 

France 

 

2005 
 

Ayen, village test 

pour l’Association 

Nationale Notre 

Village 

 

Nov. 2007 
 

Reconnaissance nationale de 

l’agenda 21 local d’Ayen par 

le Ministère de l’Ecologie, du 

Développement et de 

l’Aménagement Durables 
(MEDAD). Ayen est le plus 

petit village en France à obtenir 

cette reconnaissance en 2007 

Mai 2012 
 

Sur les 107 actions de 

l’Agenda 21 local - 

1
ère

 génération, 

80% sont terminées 

ou fortement 

engagées 
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Grâce à ce dynamisme, de par son engagement et ses résultats la commune a obtenu 
des  reconnaissances : 
 

 
 

 Agenda 21 local en 2007, renouvellement en 2011 
 
 Village terre d’avenir deux hirondelles en 2010 
 
 Rubans du Développement Durable pour 2009/2011 et 2011/2013 
 
 Sceptre d’or (ANSCT) en 2009  
 
 Vivas du développement durable : concours de Stations Vertes en 2010 
 
 Prix  régional du Développement Durable Villes et Villages fleuris en 2010. 
Obtention du label deux fleurs en 2012 grâce à la démarche de développement 
durable de la collectivité (0 phyto, sensibilisation des enfants, jardins partagés…) 
 
 Prix d’excellence des écoles fleuries en 2012 
 
 Energies d’avenir (FEEE) en 2010 et 2011 
 
 Village en poésie en 2012 
 
 Pays d’art et d’histoire en 2012 
 
Les Trophées du Développement Durable (Conseil Régional des Jeunes) en 2013  
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3. Evaluation de l’AGENDA 21 programme 1 
 

 
3.1 Une démarche partagée forte construite sur le long terme 

 
L’agenda 21 N°1 s’est  construit collectivement avec les élus et membres du comité 
de pilotage qui se réunissent depuis 2005 à raison de 10 réunions par an. Le comité 
de pilotage est composé d’habitants, d’élus et de personnes ressources n’habitant 
pas sur la collectivité. Un indicateur de pilotage du projet est mis en place, depuis 
2007 : une moyenne de 13 personnes dont 3 élus  ont participé aux réunions 
mensuelles. 
 
 
 

Liste des personnes ayant participé à l‘élaboration du premier plan d’actions 
 
Paul REYNAL : retraité vétérinaire,  Maire d’AYEN      

 
Jérôme PERDRIX : Agent de Service Hospitalier,     
 
Bernard FAURIE : Agent de maitrise, Vice-Président d’une association Naturaliste  
 
Odette SOURISSEAU : retraité, conseillère municipale  
 
William SOKOL : Employé 
 
Bruno ROUSEL : Directeur de structure de vacances  
 
Françoise HUDELOT : Commerçante 
 
Anne CHASTANET : Retraité 
 
Jean Jacques GAUTHIER : Agent d’assurances, Conseiller Municipal 
 
Bruno VAINDAL : Retraité 
 
Lydie CHAPPET : Institutrice 
 
Annick FRANCHE : Paysagiste 
  
 
En 2006, le conseil municipal a délibéré à l’unanimité le premier plan d’actions de 
l’agenda 21 n°1 qui comportait 55 actions. 
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3.2 Un bilan étayé par des résultats concrets 
 
 

Les documents ci-dessous ont permis d’établir le bilan et l’évaluation de l’agenda 21 N°1,  
- Part des finalités en % sur la durée de l’agenda 21 N°1 
- Diagnostic d’achèvement des actions du premier agenda 21 
- Indicateurs d’évaluation 
- Tableau points forts et points faibles 
- Historique de l’Agenda 21 programme 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Part en % des 73 premières actions                                      Part en % des 32 dernières  
     de l’agenda 21 programme 1                                   actions de l’agenda 21 programme 1 

      
 
 
 

                                  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Part en % de l’ensemble des 105 actions  
        de l’agenda 21 programme 1 
 
 
 

Agenda 21 : 
2007/2010 

Agenda 21 :  
2010/2012 

Les 105 actions  de l’agenda 21 N° 1 

Part des finalités sur la totalité du plan d’actions 
agenda 21 N° 1 

 
 
Le premier graphique montre pour la 
période 2007-2010 une part plus 
importante dans les finalités « lutte 
contre le réchauffement climatique » et 
« protection de la ressource et de la 
biodiversité ».  
 
Les actions menées pour 2010 – 2012 
quant elles,  sont axées essentiellement 
sur la cohésion sociale et 
l’épanouissement des êtres humains, ce 
qui aboutit à un plan d’action pour la 
période 2007 – 2012 comportant 105 
actions réparties équitablement dans les 
5 finalités. 
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Diagnostic d’achèvement  des actions du premier agenda 21 
 

 
 

Ce diagnostic a été utilisé par le comité de pilotage pour l‘élaboration du plan d’actions 
de l’agenda 21 programme 2. 
Le diagnostic ci-après recense l’état d’avancement du premier plan d’action de l’agenda 
21. 
Le comité de pilotage a utilisé ce document pour l’élaboration du plan d’actions de 
l’agenda 21 programme 2.  
 

La méthode utilisée : 
Nous avons décidé de classer les actions en 4 catégories : 
 

Actions actives :  
 
Ce sont les actions qui n’ont pas de date de fin. Les  pourcentages ne sont que des 
indicateurs subjectifs de l’état d’avancement des actions. 
Toutes ces actions sont à poursuivre pour leur intérêt en termes d’efficacité et de 
résultats sur la collectivité en matière de développement durable. Ces actions intégreront 
des thématiques dans le programme d’actions de l’agenda 21 n°2. 
 

Ex : Plate forme de compostage collectif 
Atelier lecture chez les jeunes 
Action de réduction de l’éclairage public 
Démocratie participative 
 

Actions abandonnées :  
 
Ce sont les actions qui ont été abandonnées lors de ces 6 dernières années car elles 
n’étaient plus pertinentes sur la collectivité. 
 

Ex : Chauffe - eau solaire sur les vestiaires du stade : plus de club de football à Ayen  
Action éducative maitre chien : plus de problème récurrent sur la collectivité (troubles du 
voisinage, errance, déjections…) 
 

Actions terminées :  
 
Ce sont toutes les actions qui avaient une date de début et une date de fin. 
 

Ex : Diagnostic énergétique des 7 bâtiments municipaux 
Création d’un local associatif environnemental 
Aménagement d’un étang communal 
Création d’un centre d’accueil périscolaire 
 

Actions non débutées, à reprendre :  
 
Ce sont les actions qui n’ont pu être débutées pour différentes raisons (financements, 
méthodologies, forces vives…) et qui, de par leurs intérêts certains, seront reprises dans 
le programme d’action agenda 21 n°2. 
 

Ex : Création d’un jumelage 
Aménagement de l’observatoire des migrations 
Plan de l’accessibilité et de la voierie et des espaces publics  

 

L’archivage des documents : 
 

Pour un meilleur suivi des actions, un archivage sur le serveur de la mairie a été réalisé. 
Chaque document est classé dans un dossier numérique correspondant à son numéro 
d’action. 
Un archivage « papier » complétant le dispositif (fiches, photos, articles de presse…) est 
réalisé dans des classeurs de couleur correspondant aux finalités. Il permet une lisibilité 
simple et un meilleur suivi de l’état d’avancement dans le temps. 
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Bilan de nos actions A21 en Novembre 2012 
Actions Etat actuel d'avancement 

Descriptif 
Date de 

commencement 

Actives (% 
de son 

objectif 
final) 

Abandonnées 
Terminées 
(date de sa 

fin) 

Non 
débutées 

à 
reprendre 

      Finalité 1 

      Action 1 : Diagnostic énergétique des bâtiments municipaux 
mars-07     déc-07   

Diagnostic réalisé sur 7 bâtiments communaux 

Action 2 : Gestion du chauffage de la salle des fêtes  déc-06 50%       

Action 3 : Gestion du chauffage de la bibliothèque janv-07     mars-07   

Action 4 : Réparation des ventilos convecteurs de la salle des fêtes juin-08     juin-08   

Action 5 : Végétalisation du toit de l'école maternelle sept-07     nov-07   

Action 6 : Isolation de l'école maternelle juin-07     août-07   

Action 7 : Horloge de régulation du chauffage de l'école maternelle sept-06     août-07   

Action 8 : Isolation des plafonds de l'école primaire mars-08     mars-08   

Action 9 : Sonde extérieure du chauffage de l'école primaire sept-09     sept-09   

Action 10 : Amélioration de l'éclairage public aux condamines 2007     2008   

Action 11 : Diagnostic et actions sur l'éclairage public  

2009 50%   

Diagnostic 

terminé en 

Avril 2011 

  Mise au normes de 3 postes, extinction de 40 lampes durant la nuit au 

VVF, pose de réducteurs d'intensité 

Action 12 : Dialege, suivi instantané de la consommation électrique 2007 pas efficient       

Action 13 : Chauffe-eau solaire du stade           

Action 14 : Parcours cyclable balisé 2006     2007   

Action 56 : Modes déplacements doux 
2007 75%       

Navette de bus, site de covoiturage, zones piétonnes.  

Action 63 : Projet photovoltaïque  

étude réalisée en 

2009 
        

Action 77 : Mise en place d'une pompe à chaleur à la piscine municipale 2010     2010   
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Action 107 : Climat Pratic 2012 30%       

      Finalité 2  

      Action 15 : Mise en valeur des espèces d'orchidées  
2007 90%       Sorties botaniques encadrées, expositions, sensibilisation des 

vacanciers.  

Action 16 : Recensement végétation sur les pelouses calcaires ZNIEFF 2006     2007   

Action 17 : L'arboretum de la tuilière 2006 100%       

Action 18 : Aménagement de l'observatoire des migrations           

Action 19 : actions éducatives pour le rapport maître-chien 2007         

Action 20 : Contrat de paysage Ayen-Saint Robert 2007     2007   

Action 21 : Effacement des lignes aériennes 2006 30%       

Action 22 : Entretien des berges des ruisseaux 2006 25%       

Action 23 : Aménagement d'un étang communal janv-08     sept-08   

Action 24 : Mise aux normes de la piscine communale 2006     2007   

Action 25 : Programme communal d'économie d'eau 2007 60%       

Action 26 : Mise en place de systèmes de récupération d'eau pluviale 
2012 30%       

Cuve de 7 500 litres aux ateliers municipaux 

Action 27 : Rénovation de la station d'épuration  2007 25%       

Action 28 : Mise en place d'un SPANC 2011 100%       

Action 29 : Extension du réseau d'assainissement collectif de Laval 2008     mars-09   

Action 30 : Etude du système d'assainissement pour le Temple débutée en 2007 100%       

Action 31 : Sensibilisation de la population au tri-sélectif 2007 90%       

Action 57 : Récupération des piles janv-09 100%       

Action 58 : Mise en place de composteurs individuels  mars-09 80%       

Action 59 : Récupération du carton  juin-08 100%       

Action 64 : Révision de la carte communale       2010    

Action 68 : Programme d'actions pour la protection des oiseaux 

2008 50%     
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Action 73 : Mise en place de plateformes de compostage collectives 
2010     2012   Mise en place de 5 plateformes : village de vacances, cantine scolaire, 

HLM, etc.  

Action 76 : Inventaire et gestion des chemins ruraux 
2010 

50% pour la 

gestion 
  

100% pour 

l'inventaire 
  

Action 78 : Création d'un local associatif à vocation environnementale 2011 100%       

Action 92 : Le PADD 2011     2011   

Action 94 : Surveillance du végétal dans les zones non-agricoles avr-11 100%       

Action 96 : Point collecte pour les cartouches d'imprimantes mars-11 100%       

Action 100 : Village branché 2010 50%       

Action 104 : Collecte et recyclage des instruments d'écriture juil-05 100%       

      Finalité 3  

      Action 32 : Sensibilisation de la population aux économies d'eau 2007 100%       

Action 33 : Réhabilitation des lavoirs et des points d'eau 2008     2012   

Action 34 : Renforcement de l'initiation au DD à l'école primaire 2007 100%       

Action 35 : Gestion éco-responsable de la cantine scolaire 2007 50%       

Action 36 : Organisation du CLSH autour d'activité nature 2011 100%       

Action 37 : Aménagement d'une salle de judo 2007     2012   

Action 38 : Aménagement d'un parcours éducatif de cross pour vélos 

et motos 
2007     2007   

Action 39 : Mise en place d'un Relais Service Public  2006     2007   

Action 67 : Un arbre, une vie 2009 100%       

Action 69 : Centre d'accueil périscolaire 2010     oct-11   

Action 70 : Actions culture en milieu rural 2007 100%       

Action 71 : Actions lecture auprès des jeunes 2007 100%       

Action 75 : Randonnées et circuits à thèmes 2007 100%       

Action 85 : Deuxième plan d'aménagement du bourg 2010         

Action 86 : Valorisation de l'église 2010         

Action 87 : Mise en place d'actions pour l@ commune 
2010 100%       

Newsletter, tableau numérique, espace multimédias, blog, site internet 
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Action 88 : Pôle d'artisanat d'art 2010 20%       

Action 93 : Je jardine, tu jardines, nous jardinons 
2010 50%       

Jardins pédagogiques, sensibilisation des habitants, etc.  

Action 98 : Actions de promotion de la santé 2012 10%       

Action 101 : Atelier de perfectionnement et d'apprentissage scolaire 2011 30%       

      Finalité 4 

      Action 40 : Organisation d'un café éco-citoyen juin-05 100%       

Action 41 : Extension de l'école maternelle 2006     2007   

Action 42 : Mise en place de pratiques de DD sur le fleurissement 2006 100%       

Action 43 : Renforcement du dispositif d'aides aux personnes âgées 2007 75%       

Action 60 : La démocratie participative 2010 100%       

Action 62 : Ayen d'hier et d'aujourd'hui 2009     2011   

Action 65 : La résidence seniors 
2010     juil-12   

Création de 10 appartements F1, F2 pour personnes âgées autonomes 

Action 74 : Inscription de la commune dans le pays d'art et d'histoire 

Vézère Ardoise 
2010     2012   

Action 79 : Mise en place de partenariats à vocation éducative envers 

les jeunes 
2010 100%       

Action 81 : Création d'un jumelage 2010         

Action 82 : Echange sur la démarche d'Agenda 21 avec d'autres 

collectivités 
2010 100%       

Action 83 : Actions en faveur de la petite enfance 2010 100%       

Action 84 : Cérémonie d'accueil des nouveaux arrivants  2010 100%       

Action 90 : Mise en place d'une photothèque  2010     2012   

Action 91 : Diagnostic et plan des espaces publics et de la voierie 2010         

Action 95 : Inventaire et réhabilitation du petit patrimoine oublié 2010 30%       

Action 97 : Mise en place d'un RPI 2011 100%       

Action 99 : L'intercommunalité (intégration) 2010 50%       

Action 102 : Valorisation de l'action bénévole 2012 50%       

Action 103 : Comité de Pilotage des jeunes juil-05 30%       
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Action 105 : Village solidaire déc-11 50%       

Action 106 : Les cimetières 2012 20%       

      Finalité 5 

      Action 44 : Amélioration du marché des producteurs de pays 2008 90%       

Action 45 : Installation d'une boucherie 2007     2007   

Action 46 : Adaptation de 4 pavillons de vacances accessibilité 

handicapés 
2007     2007   

Action 47 : Construction d'une aire de vidange de camping-car 2008     2009   

Action 48 : Mise en place de bonnes pratiques d'économie et d'achat 

de papier administratif 
2008 100%       

Action 49 : Renforcement de l'action intercommunale Vézère-

Auvézère 
2007         

Action 50 : Rénovation et mise en valeur du bourg d'Ayen (2ème PAB) 2010         

Action 51 : Mise en place d'un verger conservatoire  2007 100%       

Action 52 : Actualisation du guide d'accueil pour les nouveaux 

arrivants  
2007 100%       

Action 53 : Rénovation d'un logement de direction pour le village de 

vacances 
2007     2008   

Action 54 : Ouverture et balisage de sentiers de randonnées  2007 100%       

Action 55 : Organisation d'une randonnée nocturne avec animations  2007 100%       

Action 61 : Organisation de la semaine du Développement Durable 2007 100%       

Action 66 : Programme d'actions de Développement Durable au VVF 2010 75%       

Action 72 : Formation des agents de la collectivité au DD 2010 80%       

Action 80 : Accueil d'acteurs de l'économie de proximité 2010 80%       

Action 89 : Poursuivre et développer l'intégration de critères 

environnementaux dans les achats publics 
2010 30%       
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Commune d’Ayen - AGENDA 21 n° 1 
Actions terminées 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bâtiment périscolaire 
Halte garderie – CLSH – Salle de sport 

Les Cafés-Débats 
8 cafés débats par an sur des thèmes variés tels que La 

Rivière, l’Eco construction, l’ortie… 

Diagnostic et réhabilitation thermique de 4 
bâtiments municipaux 

Mise aux normes de l’étang communal 
Pseudo-moine, pêcherie, bac de rétention des vases 

Réhabilitation du petit patrimoine  
Restauration de 3 lavoirs, murets, croix 

Relais Services Publics 
Un lieu d’information dédié à l’emploi, la famille, la culture 



 19 

Les indicateurs d’évaluation 
 
 
 
Depuis 2007, la collectivité a initié une politique d’évaluation très précise de ces actions. 
 
A ce jour 40 indicateurs d’évaluation sont repartis en deux catégories : 
 

 Les indicateurs de finalités :  
- Consommation d’énergie (fuel, électricité, km parcourus) 
- Coût et consommation de l’éclairage public par poste et par lampe 
- % du tri sélectif par filières, piles collectées, composteurs/an, 
- Utilisateurs du Relais Services aux Publics par secteur, Km et Kg de CO2 évités  
- Tissu économique (commerces artisanat agriculture) et associatif,  
- Consommation d’eau par abonné, par bâtiment, par élève scolarisé 
- Produits phyto par zone géographique,  
- Consommation de papier par service (écoles, mairie, OT, syndicat etc…) 

Etc… 

 
 Les indicateurs de participation : 
- Pilotage du projet, nombre de réunions du comité de pilotage, thème.  
- Participation de la population, nombre de réunions publiques, thème. 
- Fréquentation de la bibliothèque : nombre de lecteurs/an, nombre de prêts/an 

Etc… 
 

 
A ce jour la commune d’AYEN est la seule collectivité en Limousin à utiliser l’outil  
« Climat pratic », spécialement conçu par l’ADEME pour les collectivités moyennes ou de 
petites tailles. 
 
La restitution des bilans des actions est faite lors d’une réunion annuelle des habitants et 
agents des services, l’information est aussi transmise sur les bulletins municipaux, par la 
lettre d’info par internet qui relie 300 foyers ainsi que sur le blog ayen21-overblog.com 
spécialement créé pour les actions de développement durable de la collectivité. 

 
 

Vous trouverez ci-dessous quelques indicateurs et la liste complète des indicateurs en 
annexe.  
 
 
 

Le Relais Services au Public : 
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La Bibliothèque : 
 
 

Indicateurs fréquentation bibliothèque 

  
Lecteurs actifs Prêts 

Animations Expositions 
Total 0-18 ans Total 0-18 ans 

2007 343 200 10217 5072     

2008 349 195 10073 4991     

2009 349 190 7502 3543     

2010 276 139 7458 3957 38 8 

2011 395 188 9339 5010 49 8 

2012 438 220 12050 6517 66 11 
 

       
 Nombre de lecteurs actifs par année               Nombre de prêts par année 
 

L’activité économique : 
 

 
Activité économique année par année à Ayen  
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L’eau : 
 

 
Le tri sélectif : 
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Tableau points forts- points faibles 

 

Synthèse d’évaluation du village d’Ayen (audit réalisé le 20/10/2012) 

 

 

POINTS FORTS POINTS FAIBLES 
Finalité 1 : 
Maîtrise de la consommation d’énergie : diagnostic énergétique des 7 
bâtiments municipaux 
 
- gestion du chauffage, isolation de l’école maternelle et d’une partie de l’école 
primaire, végétalisation de la toiture de l’école maternelle, ampoules basse 
consommation pour l’éclairage public et dans les bâtiments publics,) 
- bâtiment périscolaire rénové thermiquement 
- gestion optimisé des installations (fournisseur, agents, indicateur de suivi etc…) 
- remplacement du chauffage de la piscine communale  
- diagnostic du parc éclairage public 
-  ouverture de sentiers de randonnées 
- Sensibilisations renforcées de la population aux économies d’énergie (semaine du 
DD, visites de maisons bioclimatiques…) et aux transports alternatifs [co-voiturage 
(RSP), semaine Européenne de la mobilité...] 
 

 

 

Finalité 1 : 
Pas d’énergies renouvelables utilisées 
 
-  chaudière  à l’école primaire 
-  chauffage et isolation salle des fêtes et 
futures maisons des métiers d’arts  

-  pas de diagnostic énergie  de l’habitat privé 
-  lampadaires énergivores au village de 
vacances 

-  20% du parc éclairage public vapeur de 
mercure 

- pas de local spécifique  dédié au 
développement durable. 
- transport collectif peu présent 

Finalité 2 : 
- Respect des milieux naturels et protection de la biodiversité 
 
-  contrat de paysage Ayen-St Robert, mise en valeur des espèces d’orchidées, 
recensement des espèces végétales sur les ZNIEFF, arboretum privé, sensibilisation 
de la population et des touristes (verger conservatoire),  
- enfouissement continu des lignes aériennes 
- entretien/aménagement du « Roseix » (en cours de finalisation) 
- aménagement de l’étang communal et mise aux normes de la piscine  
- programme communal d’économie d’eau  
- quantité et qualité satisfaisantes de l’eau potable, pas de canalisation en plomb 
- [systèmes économiseurs d’eau, Télé relève, économies d’eau pour l’arrosage 
municipal (eau de source), sensibilisation des agents communaux], sensibilisation 
des consommateurs et des scolaires aux économies d’eau (semaine du DD, DVD, 
expositions…)  
- schéma d’assainissement, extension du réseau d’assainissement collectif de 
« Laval », station de traitement des eaux usées (suivi et contrôle améliorés) 
- fin des diagnostics SPANC 
- tri sélectif et réduction des déchets à la source : 4 plateformes de tri, 
sensibilisation forte des habitants, 6 plateformes de compostage, absence de 
décharge sauvage 
 
 

Finalité 2 :  
 
 
- pas d’aménagement de l’observatoire des 
migrations  
- pas de plan de gestion des znieff 
- absence d’entretien et d’aménagement des 
berges de la Rivière « L’Elle » 
- absence de mise en place de système de 
récupération des eaux pluviales 
-  pas de diagnostic complet eaux usées, 
pluviales et stations 
- pas de tarification incitative sur les ordures 
ménagères 

 
Finalité 3 : 
 
- Nos enfants :extension de l’école maternelle ; renforcement de l’initiation des 
scolaires du primaire au DD en cours (SDD, projet pédagogique…) 
- création d’un RPI et d’un CLSH autour d’activités nature 
- réalisation d’un bâtiment périscolaire (salle de sport dojo halte garderie…) 
- Les ainés : réalisation d’une résidence intergénérationnelle 
- L’urbanisme : révision de la carte communale et réalisation d’un PADD 
-  l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite : 4 pavillons du VVF (pour les 
personnes handicapées), 85% des bâtiments publics en accessibilité 
- Le Relais services aux publics : ouvert en 2007 
- La bibliothèque : 500 lecteurs actifs 
- Le tissu associatif : 21 associations communales 
- Politique d’accueil des nouveaux arrivants : réunion des nouveaux habitants 
(guide des nouveaux habitants) 
 
 
 
 
 
 
 

 
Finalité 3 : 
 
- pas de point infos jeunes 
- pas de lieu pour les adolescents  
- pas d’eco quartier, pas de PLU, pas de 
réserve foncière 
- pas de PAVE 
- accessibilité mairie et place des marchés de 
producteurs 
 
- pas de club informatique 
- club des anciens à relancer 
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Finalité 4 : 
 
- renforcement de la démocratie participative (journée citoyenne, invitation des 
citoyens au conseil municipal, cafés éco citoyens, site Internet, blog, news letter…) 
- la santé 
-  pole santé bien présent : dentiste, docteur, infirmières, pharmacie, kiné 
- Service de secours (SDIS) sur la commune 
-  10 Appartements pour personnes âgées autonomes 
- diagnostic annuel légionnelles effectué 
- partenariat avec l’IREPS 
 
- Préservation du patrimoine architectural et de l’esthétique de la commune 
- réhabilitation de 3 lavoirs 
-  (pratiques de DD sur le fleurissement, propreté des rues et édifices) 
 
- services au public et couverture en téléphonie mobile  satisfaisants 

 
 

Finalité 4 : 
 
- pas de réunion de hameaux 
- pas de conseil municipal des jeunes 
- projet de rénovation et de mise en valeur du 
Bourg d’Ayen Bas  
- insuffisance de mise en valeur du petit 
patrimoine 
- pas de jumelage 

Finalité 5 : 
 
- Maintien des espaces agricoles  
 
 
- Maintien et développement des commerces : offre artisanale satisfaisante 
 
 
 
- Eco responsabilité de la collectivité : charte papier, dématérialisation, eco 
produits, achats en local, formation des agents, cantine scolaire en régie et achat 
locaux 
- Les produits phytosanitaires : baisse de 95% des intrants chimiques 
 
 
- Le  tourisme  
- office de tourisme ** 
- hébergements importants : Village de vacances (28000 nuitées), 3 restaurants, 1 
hôtel, une aire d’accueil pour campings cars 
- nombreuses manifestations et animations touristiques 
 
 
 
 

Finalité 5 : 
 
- difficulté de reprise des exploitations 
agricoles 
 
- pas d’étude prospective du commerce 
- peu d’entreprises sur le territoire 
 
 
 
 
-  pas de cimetière « 0 phyto » 
 
 
- pas de renforcement de l’action 
intercommunale Vézère-Auvézère  
- pas de camping, pas de chambre d’hôtes 
-pas de structures d’hébergement 
ecolabelliseés 

 

Légende :   Indications en vert : actions réalisées et points forts 
              Indications en rouge : actions points à renforcer 

  
 

Remarque : L’agenda 21 est porté par la collectivité, son champ d’action est donc du domaine 
public. Pour tous les domaines privés la commune n’est qu’un facilitateur par des actions de 
formation, de sensibilisation. 
 
 

Synthèse : 
 

Le comité de pilotage tient à souligner que la méthodologie et le programme d’actions  de l’agenda 
21 première génération ont  permis à la collectivité et à ses habitants d’appréhender de manière 
positive les démarches de développement durable. 
 
Les membres du comité de pilotage qui ont élaboré ce dossier tiennent à remercier l’ensemble des 
habitants et des partenaires qui par leurs engagements et leur soutien ont permis tout au long de 
ces sept années que l’agenda 21 première génération d’AYEN soit plus qu’un outil mais un véritable 
programme ambitieux de gouvernance territoriale harmonieux, citoyen et responsable au service 
de l’intérêt général. 
 
Au delà des résultats concrets de développement durable sur la composante économique et 
environnementale, il est à noter que l’organisation et la volonté du comité de pilotage ont permis 
l’émergence de nombreuses actions de cohésion sociale et de participation citoyenne. Renforcer le 
lien intergénérationnelle et le vivre ensemble sur notre lieu de vie qui accueille de nouveaux 
habitants (+20% en 6 ans) est une réalité aujourd’hui à AYEN. 
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La gouvernance et la participation citoyenne est au rendez vous : les habitants participent aux 
nombreuses réunions d’information tout au long de l’année, les invités au conseil municipal 
répondent présents, les cafés débats existent depuis sept ans, les outils d’information citoyenne 
(lettre d’infos par internet, site web, bulletin papier) se multiplient.  
 
L’agenda 21 perçu dans les premiers temps comme quelque chose de complexe et réservé aux 
‘’spécialistes’’ est très largement partagé et abordé de façon positive par les habitants et les 
agents des services. Le collectif associatif crée à la fin de l’année 2012, composé d’une vingtaine 
d’habitants, en est le reflet. 
La nouvelle gouvernance et organisation proposées  pour l’agenda 21 programme 2  permettront 
de poursuivre l’aventure. 

 

3.3 Schéma récapitulatif de la démarche agenda 21 
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3.4 Les différents partenaires de la démarche agenda 21. 
   
 
L’Agenda 21 est un formidable catalyseur pour une équipe municipale, c’est aussi l’outil de référence pour les 
projets présents et les réflexions futures. 
 
Cette démarche permet aussi à la commune de s’inscrire dans des réseaux. Les nombreux partages 
d’expérience avec d’autres communes sont très constructifs. 
 
Grâce à la reconnaissance de l’Agenda 21, la commune acquiert aussi une certaine légitimité, elle est entendue 
notamment lors des relations et articulations avec d’autres collectivités. On peut citer par exemple le schéma 
de cohérence territorial en cours de finalisation sur notre bassin de vie ou avec nos partenaires administratifs 
(Conseil Général et Régional, Etat), qui trouvent sur notre commune un écho et une démarche encouragée par 
tous. 
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4. L’AGENDA 21 N°2 

 
4.1 Un nouveau programme d’actions, une évidence 

 
 
L’agenda 21 local mobilise tous les acteurs du territoire et partenaires de la collectivité pour un 
développement responsable et citoyen où l’humain et son environnement sont intimement liés. 
Le nouveau plan d’action programme 2 basé sur trois piliers : gestion économe du territoire, 
réduction des inégalités, accès à un niveau de développement satisfaisant, va renforcer l’effet 
d’entrainement qui se vérifie au quotidien sur les composantes humaines du territoire 
(associations, habitants, services, entreprises…). L’agenda 21 amène une véritable dynamique 
de territoire pour la collectivité. Poursuivre la démarche est une évidence pour la collectivité.   

 
 

4.2 Une nouvelle gouvernance réaffirmée 
 
 

Un nouveau pilotage de la démarche a été mis en place au mois de janvier 2013 (voir 
schémas) 
 
- Le Conseil municipal délibère comme préalablement sur les grandes étapes de l’Agenda 21 
 (Le renouvellement de la charte Notre Village, l’adoption du deuxième programme d’actions 
de l’Agenda 21 n°2), et sur chaque nouvelle action de l’Agenda 21. 
 
 - Le Comité de Pilotage qui rassemble les habitants et les élus se réunit dorénavant une fois 
par trimestre, il est toujours  le lieu de propositions et de débats pour élaborer les  projets 
avant approbation du Conseil Municipal. 
 
 - Le Collectif Associatif  « Le Durable a son Village » créé fin 2012, fort de trente adhérents, 
fédère et impulse toutes les initiatives de développement durable et les partenaires 
(associations,  partenaires publics et privés) présents sur le territoire, il aura entre autres à 
gérer la maison du développement durable.   
 
 
 
       
 

Le rôle du comité de pilotage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 27 

Les missions du Collectif Associatif « Le Durable a son Village » 
 

Ce plan d’actions agenda 21 programme 2 a été élaboré par le comité de pilotage de 
l’agenda 21 dès l’automne 2012. 
 
Liste des personnes ayant participé à l‘élaboration du nouveau plan d’actions 
 
Paul REYNAL : retraité vétérinaire,  Maire d’AYEN                                                    
05 55 25 10 22 
 
Hélène LACROIX : dentiste,  adjointe à la mairie d’Ayen, Présidente du SIVOM                              
05 55 25 10 22 
 
Janine FAVARD : retraitée Cadre d’agence bancaire,  Conseillère Municipale                                 
05 55 25 17 62 
 
Jérôme PERDRIX : Agent de Service Hospitalier, Conseiller Municipal                                             
05 55 25 21 38 
 
Christiane ROUE : Retraité 
 
Catherine JUTEAU FAURIE : Illustratrice                  
05 55 25 21 07 
 
Bernard FAURIE : Agent de maitrise, Vice-Président d’une association Naturaliste                    
05 55 25 21 07 
  
William PERRIERE : Employé,  Représentant du collectif associatif                       
09 53 02 76 52 

 
Guillaume RAFFIN : Animateur Nature                                     
05 87 49 58 92 
 
Fréderic SOUBIRANT : Directeur Structure de Vacances               
05 55 25 10 33  
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4.3 Le plan d’actions agenda 21 deuxième génération 
 
 

Pour ce programme 2, la collectivité et le comité de pilotage ont sollicité l’aide 
technique de Véronique BOUCHET et Eric SAUBION, Chargés de Mission Agenda 21 à la 
Direction Départementale du Territoire. 

 
 
 

A partir du diagnostic du  plan d’actions agenda 21 première génération, des aspirations, des 
réalités de terrain, des projets de la collectivité et des enjeux environnementaux sociaux et 
économiques de demain,  le comité de pilotage soumet à reconnaissance un plan d’actions 
comprenant  45 actions reparties dans deux catégories : (voir schémas pages suivantes) 
 - Les actions à poursuivre de l’agenda 21 première génération  seront regroupées par 
thématique 
-  Les nouvelles actions 
 
Ces 45 nouvelles actions déclinées dans les cinq finalités du développement durable  seront 
reparties dans trois piliers pour une meilleure lisibilité par l’ensemble des acteurs : 
 - Gestion économe du territoire et de la ressource 
 - Réduction des inégalités 
 - Accéder à un niveau satisfaisant de développement 
 
Cette nouvelle architecture permet une meilleure compréhension du plan d’action et un suivi 
plus simple. 

 

Vision stratégique du plan d’actions agenda 21 n°2 
 
 
 

 



 29 

 
 
 
Certaines actions ou thématiques sont classées dans le pilier où elles ont impact le plus important tout en 
sachant que la transversalité est évidente pour certaines d’entre elles. 
Exemple : « étude, soutien et valorisation du commerce de proximité », qui bien qu’étant dans le pilier 
« accéder à un niveau satisfaisant de développement », a un impact fort sur la gestion économe de la ressource 
(déplacements évités) et sur la réduction des inégalités (les personnes les plus fragilisées ont accès aux 
services et commerces de proximité. 
 
Finalité 1 : protection de l’atmosphère lutte contre le changement climatique 
Finalité 2 : préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources 
Finalité 3 : épanouissement des êtres humains 
Finalité 4: cohésion sociale, solidarité entre territoire et générations 
Finalité 5: dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation responsable 
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Vision stratégique et plans d’actions : agenda 21 n°2 
 
 

N°  
Finalité Nom de l’action 

Coût 
Euros 

(*) 

Echéancier 
 

Partenaires 

GESTION ECONOME DE LA RESSOURCE et DU TERRITOIRE 

1 X I  Diagnostic et  actions sur l’éclairage public 30 000 2013/2016 Ademe, CG 19, 
Région 

2 X I  actions sur le chauffage des bâtiments municipaux   9 000 2013/2016 Ademe, CG 19, 
Région 

3  I Diagnostic et actions de réhabilitation thermique de  la 
salle polyvalente 

150 000 2014 SYNERGIE, CG 19 
ADEME 

4  I Diagnostic et réhabilitation thermique de l’îlot  centre 
bourg 

200 000 2015 Etat, CG 19, ADEME 
Territoire 19 

5  I Diagnostic et réhabilitation thermique de l’école 
primaire  

100 000 2016 ADEME, CG19 
 

6   Installation de 40 lampadaires leds au village de 
vacances pour l’éclairage public 

55000 2013 ADEME 
CG19 

7 X I  Actions de protection des oiseaux 5000 2013/2016 SEPOL 
Collectif  

8 X II  Protection des paysages 3000 2013/2016 CENL, CAUE 

9 X II  L’eau un bien précieux 5000 2013/2016 Syndicat des eaux, 
CPIE 
agence Adour 
Garonne 

10  II Diagnostic et actions sur les réseaux d’eaux usées 
collectif, non collectif et pluviales 

45 000 2013/2016 Agence Adour 
Garonne 
CG 19, agglo de 
BRIVE 

11   Cimetières 0 phyto 2 400 2014 Agence Adour 
Garonne 
Fredon limousin 

12 X II  Tri sélectif et  
réduction des déchets à la source 

1000 2013/2016 SIRTOM, VET’AIME 
Collectif, ARBRE 

13 X III  Je jardine,  nous jardinons 3 000 2013/2016 Ecole, service 
habitants 

14 X V  Valorisation des activités de pleine nature  3 000 2013/2016 OT  
Fédération sport 
nature 

15  toutes Villes et Villages branchés 1 000 2013 Le Durable a son 
village 
Les amis de 
l’arboretum 
Communes 
partenaires 

16  II Inventaire et protection de nos zones humides 5 000 2013/2016 EPIDOR, CENL 
Agence Adour 
Garonne 

17  II Inventaire et gestion de nos ZNIEFF 5 000 2013/2016 CNEL 

18  II Etude d’impact patrimonial et environnemental au 
village de vacances 

20 000 2013 VVF villages CG 19 

19  Toutes Parcours de Développement Durable au Village de 
vacances 

500 2014 VVF villages, DREAL 

20 X   Outils d’évaluation 
 
 

0 2013/2016 ADEME 
Association notre 
village 

REDUIRE LES INEGALITES 

21   Diagnostic thermique de l’habitat privé 1 000 2013/2016 EDF, RSP Ayen 

22 X III diagnostic  et actions sur l’accessibilité de la voierie et 
des espaces publics pour les personnes à mobilité 
réduite 

50 000 2013/2016 DDT 19 CG 19 
Associations des 
handicapées 
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23 X  Village connecté 5 000 2013/2016 Opérateurs 
SIVOM, CG19 

24 X III Village solidaire 1 000 2013/2016 Le collectif 
Associations 
caritatives et 
solidaires 

25 X III Démocratie et participation citoyenne 200 2013/2016 Habitants  

26   Création de logements sociaux 200 000 2016 Corrèze habitat 
Cg 19 

27 X IV La jeunesse d’AYEN au cœur du développement durable 5000 2013/2016 Collectif, SIVOM  
éducation nationale 
Mutualité du 
limousin 

28 X IV Renforcement du dispositif d’aides aux aînés 2000 2013/2016 Instance de 
gérontologie 
Mutualité du 
limousin 

29  toutes Aménagement d’un quartier durable 150 000 2016 DREAL, CAUE 

30  IV Création d’un Visio guichet au Relais Services aux 
Publics 

4000 2014 CG 19/ état 
Les partenaires du 
RSP 

31  IV Partenariat professionnel avec toutes catégories de 
jeunes 

30000 2013/2016 Mission locale 
Centres de 
formation 

32  toutes La maison du développement durable 15 000 2013 Le collectif, CG 19 
Région limousin  

33  III Jardin partagé à la résidence intergénérationnelle 500 2013 Lycée horticole 

34  II Ferme pédagogique au village de vacances 1000 2014 DREAL 
VVF villages 

35  III Point info jeunes au RSP   500 2014 Centre régional 
d’infos 
Jeunesse du 
limousin 

ACCEDER  A  UN NIVEAU SATISFAISANT DE DEVELOPPEMENT 

36 X III Lecture et culture en milieu rural 10 000 2013/2016 BDP 19 
Les treize arches 
Le puy aux muses 

37  III Réhabilitation et mises aux normes de la place des 
marchés de producteurs locaux 

150000 2013 Etat, CG 19 

38  III Maison des métiers d’arts et des savoirs faire 250 000 2015 Etat, CG19 
Aux arts… 

39 X IV Ayen d’hier pour demain 10 000 2013/2016 Fondation du 
patrimoine 
Pays d’arts et 
d’histoire 
Les amis d’Ayen 

40  toutes Le durable a son village 10000 2013 Le collectif 

41  V Formation des élus et des agents au développement 
durable 

1000 2013/2016 Centre de Gestion 
19 
CRFPT 

42 X V Manifestations durables 0 2013/2016 Le collectif 
Les associations de 
la commune  

43  V Etude, soutien et valorisation du commerce de 
proximité 

10 000 2013 CCI de BRIVE 

44  V Produire et consommer local et durable Pas de 
donnée 
chiffrée 

2013/2016 Services 
municipaux 
CCI/ OT/fournisseurs 

45  V Construction de logements écologiques au village de 
vacances 

200 000 2016 VVF Villages/région 
/état 
CG 19//agglo de  
Brive 

 
X : actions à poursuivre du premier plan d’actions regroupées par thématique  
 
(*)  Dans le montant financier des actions ne sont pas déduites les aides et subvention 
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4.4 Les fiches actions 
 
 
 

 
Les fiches ont été établies à partir du plan d’actions par certains membres du comité de pilotage 
qui les ont ensuite proposées au comité de pilotage pour validation. 
 
Chaque fiche est numérotée. Elles comportent la date de création et de mise à jour. 
Elles sont classées par axe (gestion économe de la ressource et du territoire, réduction des 
inégalités, accéder à un niveau satisfaisant de développement). 
Un code couleur permet de visualiser rapidement le niveau de contribution pour chaque finalité. 
 

Une présentation détaillée de l’action est ensuite déclinée avec comme items :  
 
 Le porteur de l’action  
 Le contexte 
 L’objectif 
 Les moyens 
 Les indicateurs de suivi 
 
L’organisation de l’action est ensuite présentée : 
 
 Le maitre d’œuvre 
 La durée 
 La date de l’exécution effective 
 Les partenaires et outils 
 
Enfin, le coût de l’action est détaillé : 
  
 Estimation du coût global 
 Coût pour la commune 
 Aides et subventions 
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CONCLUSION 

 
 

 

Le comité de pilotage tient à souligner que la méthodologie et le programme d’actions  
de l’agenda 21 première génération ont  permis à la collectivité et à ses habitants 
d’appréhender de manière positive les démarches de développement durable. 
 
Les membres du comité de pilotage qui ont élaboré ce dossier tiennent à remercier 
l’ensemble des habitants et des partenaires qui par leurs engagements et leur soutien 
ont permis tout au long de ces sept années que l’agenda 21 première génération d’AYEN 
soit plus qu’un outil mais un véritable programme ambitieux de gouvernance territoriale 
harmonieux, citoyen et responsable au service de l’intérêt général. 
 
Au delà des résultats concrets de développement durable sur la composante économique 
et environnementale, il est à noter que l’organisation et la volonté du comité de pilotage 
ont permis l’émergence de nombreuses actions de cohésion sociale et de participation 
citoyenne. Renforcer le lien intergénérationnelle et le vivre ensemble sur notre lieu de vie 
qui accueille de nouveaux habitants (+20% en 6 ans) est une réalité aujourd’hui a AYEN. 
 
La gouvernance et la participation citoyenne est au rendez vous : les habitants 
participent aux nombreuses réunions d’information tout au long de l’année, les invités au 
conseil municipal répondent présents, les cafés débats existent depuis sept ans, les outils 
d’information citoyenne (lettre d’infos par internet, site web, bulletin papier) se 
multiplient.  
 
L’agenda 21 perçu dans les premiers temps comme quelque chose de complexe et 
réservé aux ‘’spécialistes’’ est très largement partagé et abordé de façon positive par les 
habitants et les agents des services. Le collectif associatif crée a la fin de l’année 2012, 
composé d’une vingtaine d’habitants, en est le reflet. 
 
La nouvelle gouvernance et organisation proposées pour l’agenda 21 programme 2  
permettra de poursuivre l’aventure. 
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ACTION 1 

Diagnostic et actions sur l’éclairage public 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DE LA RESSOURCE ET DU TERRITOIRE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Réduction des pollutions lumineuses 

Objectif Suite au diagnostic réalisé en 2011 poursuivre la modernisation du 

parc et la réduction de la facture énergétique de la commune 

Renouvellement de matériels énergivores et obsolètes 

Moyens 

 

Programme annuel de remplacement de lampadaires 

Mise en place de réducteurs d’intensité sur 2 nouveaux postes 

Pose d’horloges astronomiques 

Extinction nocturne sur certaines zones 

 

Indicateurs de suivi Nbre de KWh/an/poste et par lampadaire 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils diagnostic réalisé en 2011 

Cabinet d’études DEJANTE, ADEME 

CG19 

 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 10000 euros/an 

 

Coût pour la commune 5000 euros/an 

 

Aides et subventions CG19 
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ACTION 2 
Actions sur le chauffage des bâtiments municipaux 
  

Date de création : 

2013 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DE LA RESSOURCE ET DU TERRITOIRE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Cette action s’inscrit dans la volonté depuis le premier plan 

d’actions de réduire ses consommations d’énergies fossiles 

 

Objectif Poursuivre la réduction des consommations d’énergies fossiles sur 

les bâtiments municipaux déjà concernés lors du plan d’actions de 

l’agenda 21 N°1 

 

Moyens 

 

Moyens humains (agents, utilisateurs), techniques (convention de 

suivi, isolation) et matériels   

 

Indicateurs de suivi Nbre de l de fuel/an/bâtiment et par M2 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils Entreprise privée 

Agents municipaux 

 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 3000 euros /an 

 

Coût pour la commune  

3000 euros /an 

 

Aides et subventions ADEME CG19  
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ACTION 3 
Diagnostic et actions de réhabilitation thermique de la salle 

polyvalente 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DE LA RESSOURCE et DU TERRITOIRE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Réhabilitation de la salle des fêtes 

 

Objectif Réduire les consommations de chauffage  

Utilisation d’isolants naturels 

Intervention d’entreprises locales 

Moyens 

 

isolation par l’extérieur du bâtiment   

 remplacement d’un plafond rayonnant par une pompe à chaleur air/ 

eau 

fenêtres thermiquement renforcées et VMC double flux 

Indicateurs de suivi Nombre de KWh /an et / M2 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité  

Date de l’exécution 

effective 

2015 

Partenaires et outils Cabinet d’architecte 

Cabinet DEJANTE 

Bureau d’études SYNERGIE 

 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 150 000 euros 

 

Coût pour la commune 50 000 euros 

 

Aides et subventions CG 19, ADEME 

Fournisseur d’énergie (CEE) 
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ACTION 4 
Diagnostic et actions de réhabilitation thermique de l’îlot 

de centre bourg 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DE LA RESSOURCE ET DU TERRITOIRE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

Contexte Réhabilitation  de bâti ancien en centre bourg (ancien presbytère, 

chapelle salle du troisième âge, maison) 

Objectif Réduire les consommations  énergétiques de ces bâtiments 

Interventions d’entreprises locales 

Moyens 

 

Diagnostic thermique des bâtiments 

Mise de  chaudière à condensation et régulation 

Isolation thermique et fenêtres thermiquement renforcées 

Pose de VMC double flux 

Indicateurs de suivi Nbre de KWh /an /bâtiment et par M2 

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2014/2017 

Date de l’exécution 

effective 

2017 

Partenaires et outils Cabinet d’études 

Assistant a maîtrise d’ouvrage (territoire 19) 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 200 000 euros 

Coût pour la commune 75000 euros 

Aides et subventions CG 19 

Etat (pole d’excellence rural) 

ADEME 
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ACTION 5 

Diagnostic et réhabilitation thermique de 

l’école primaire 

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DE LA RESSOURCE ET DU TERRITOIRE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

Contexte Rénovation  et mise aux normes de l’école primaire type jules ferry 

Objectif Réduire les consommations énergétiques du bâtiment 

Moyens 

 

Diagnostic du bâtiment 

Remplacement chaudière et régulation 

Isolation et pose de fenêtres thermiquement renforcées 

VMC double flux 

Indicateurs de suivi Nbre de KWH/an et par M2 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2015/2016 

Date de l’exécution 

effective 

2016 

Partenaires et outils Cabinet d’études 

CG 19 

SIVOM d’AYEN 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 100 000 euros 

 

Coût pour la commune 40 000 euros 

Aides et subventions CG 19 ADEME  
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ACTION 6 

lampadaires leds au village de vacances 

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DE LA RESSOURCE ET DU TERRITOIRE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Mise aux normes de l’éclairage et éco responsabilité de la structure 

de vacances 

Objectif Réduction des pollutions lumineuses et de la facture énergétique 

Moyens 

 

Réalisation d’un diagnostic 

Installation de lampadaires leds ou économe  

 

Indicateurs de suivi KWH/an 

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité  

Date de l’exécution 

effective 

2013 

Partenaires et outils ADEME 

Cabinet d’études 

 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 55 000 euros 

 

Coût pour la commune 15000 euros 

 

Aides et subventions CG 19 

ADEME 
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ACTION 7 

Actions de protection des oiseaux 
  

Date de création : 

2013 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 GESTION ECONOME DE LA RESSOURCE ET DU TERRITOIRE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte  Cette action regroupe deux actions du premier agenda 21 

-aménagements de l’observatoire des oiseaux 

-programme d’actions pour la protection des oiseaux 

Objectif Poursuivre le travail de protection, d’identification  et de 

sensibilisation à la protection des espèces d’oiseaux sur la commune 

Moyens 

 

Moyens humains: Société d’étude et de protection des oiseaux 

Moyens techniques : observatoire des migrations 

Diagnostic et comptage 

Conférences 

Indicateurs de suivi Etudes des populations d’oiseaux sur la commune 

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils SEPOL : Société d’Etudes et de Protection des Oiseaux en Limousin 

Le collectif : le durable a son village 

 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 5000 euros 

 

Coût pour la commune 1000 euros 

Aides et subventions Local spécifique a la maison du développement durable 

CG 19 
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ACTION 8 
Protection des paysages 

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DE LA RESSOURCE ET DU TERRITOIRE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Cette action  qui regroupe des actions a poursuivre du 1
er

 agenda 21 

(PADD, effacement des lignes aériennes, carte communale) se situe 

dans un contexte de protection et la valorisation de nos  paysages 

exceptionnels face à une urbanisation et une augmentation de notre 

population (+25% en 6 ans)  

 

Objectif Mise en place des trames bleues et vertes 

Respecter le PADD  

Moyens 

 

Enfouissement des lignes aériennes 

Maîtrise foncière communale (achat de terrain) 

Participation à l’élaboration du SCOT Sud Corrèze 

Indicateurs de suivi  

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils Cabinet d’études 

Conservatoire des espaces naturels du limousin, CAUE 19 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 30 000 euros 

 

Coût pour la commune 10 000 euros 

 

Aides et subventions Etat, CG 19, conservatoire des espaces naturels du limousin 

Région limousin, CG19 
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ACTION 9  

L’eau, un bien précieux 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DU TERRITOIRE ET DE LA RESSOURCE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Cette action regroupe trois actions largement débutées du premier 

plan d’actions qui sont à poursuivre  

-programme communaux d’économies d’eau 

-système de récupération d’eau de pluie 

- sensibilisation des habitants aux économies d’eau 

Objectif Réduire les consommations d’eau potable par bâtiment municipaux 

et par usagers 

Sensibiliser le grand public à la préservation de la ressource 

Moyens 

 

Appareils économes 

Cuve de récupération 

Conférences semaines thématiques 

Animations scolaires 

Indicateurs de suivi M3 consommés/bâtiment /an 

M3 consommés /abonné 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils Syndicat de l’Yssandonnais 

CPIE de la Corrèze 

Les services  

Le collectif : le durable a son village 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 5000 euros 

Coût pour la commune 2000 euros 

Aides et subventions CG 19, agence de l’eau Adour Garonne 
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ACTION 10  
Diagnostic et actions sur les réseaux eaux usées 

collectif, non collectif et pluviales 
  

Date de création : 

2013 

Date de mise à jour : 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DU TERRITOIRE ET DE LA RESSOURCE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

Contexte Dégradation des milieux récepteurs (sécheresse pollution) et de mise 

aux normes 

Objectif Réduire l’impact environnemental des rejets d’eaux usées AC et des 

ANC dans le milieu naturel récepteur 

Réduire l’impact des eaux pluviales sur le milieu  naturel récepteur 

Moyens 

 

Diagnostic eaux usées et pluviales 

Travaux de rénovation de la station du bourg  

Formation des agents, poursuite des contrôles station 

Sensibilisation des usagers (AC) et des habitants (ANC) 

Diagnostic ANC 

Indicateurs de suivi Contrôle SATESE 

Tonnage de boues et graisses/an 

Nbr de foyers conformes/habitant/an (ANC) 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

2014 diagnostic 

2016 réseaux et stations 

Partenaires et outils SATESE 

Agence de bassin Adour Garonne 

Cabinet d’études 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global Diagnostic : 45 000 euros 

Travaux stations et réseaux 100 000 euros 

Coût pour la commune 10 000 euros diagnostic 

30 000 stations et réseaux 

Aides et subventions Agence de bassin adour garonne agglo de BRIVE 

CG 19 
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ACTION 11  

Cimetières 0 phyto 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DU TERRITOIRE ET DE LA RESSOURCE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

Contexte  Santé publique et protection des populations d’abeilles 

Objectif Ne plus utiliser de produits phytosanitaires sur les deux cimetières 

Moyens 

 

Diagnostic 0 phyto sur les deux cimetières 

Aménagements paysagers (engazonnement, plantations pérennes) 

Indicateurs de suivi produit phyto acheté /an 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité  

Date de l’exécution 

effective 

2014 

Partenaires et outils FREDON limousin 

Agence de Bassin Adour Garonne 

Lycée horticole de VOUTEZAC 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global Diagnostic : 1400 euros 

Aménagements paysagers 1000 euros 

 

Coût pour la commune 600 euros 

Aides et subventions Agence de bassin Adour Garonne 50 % 

CG 19, Région 
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ACTION 12  

Tri sélectif et réduction des déchets à la 

source 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DU TERRITOIRE ET DE LA RESSOURCE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Cette action regroupe trois actions de l’agenda 21 N° 1 à 

poursuivre : 

-sensibilisation de la population au tri 

-mise en place de composteurs individuels 

-plateformes de compostage collectives  

Objectif Poursuivre la démarche de tri sélectif et de réduction des déchets à la 

source 

Moyens 

 

Conférences, semaines thématique, sensibilisation du public 

Distribution de composteurs individuels 

Mise en place et gestion des plateformes de compostage 

Mise en place de la tarification incitative 

Indicateurs de suivi Tonnes recyclées (verre, papier, emballages, vêtements, carton)/an 

Composteurs/an 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils Le collectif : le durable a son village 

SIRTOM du pays de Brive 

VET’AIM , ARBRE 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 1000 euros (hors mise en place de la tarification incitative) 

 

Coût pour la commune 500 euros 

 

Aides et subventions  



 49 

ACTION  13 

Je jardine, nous jardinons 
  

Date de création : 

2013 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DU TERRITOIRE ET DE LA RESSOURCE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Cette action  regroupe deux actions de l’agenda 21 à poursuivre 

-mise en place de pratiques de développement durable sur le 

fleurissement communal 

- je jardine, tu jardines, nous jardinons qui portait sur des actions de 

sensibilisation  au jardinage  du grand public 

Objectif Promouvoir la pratique du jardinage auprès du plus grand nombre 

Poursuivre dans un fleurissement de qualité (village fleuri deux 

fleurs) et responsable  

Moyens 

 

Conférences, animations thématiques 

Aménagements paysagers responsables (formation des agents, 

vivaces, alternative aux pesticides, récupération d’eau pluviale pour 

l’arrosage, broyat etc…) 

Indicateurs de suivi Nbre de manifestations/an 

Litre de produit phyto acheté/an 

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils Le collectif le durable a son village 

FREDON limousin ; CPIE, CRT limousin 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 3000 euros/an 

 

Coût pour la commune 3000 euros/an (hors salaire de l’agent ½ ETP) 

 

Aides et subventions  
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ACTION 14 

Valorisation des actions de pleine nature 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DU TERRITOIRE ET DE LA RESSOURCE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Cette action regroupe trois actions à poursuivre de l’agenda 21 N°1 

-balisage et ouverture de sentiers de randonnée 

-randonnées à thèmes 

-inventaire et gestion des chemins ruraux 

 

Objectif Valoriser et promouvoir la pratique des activités nature sur notre 

territoire 

Moyens 

 

Ouverture de nouvelles boucles (cyclo VTT, pédestre, équestre) 

Nouvelles randonnées thématiques (circuit intra muros,géocaching) 

 

Indicateurs de suivi Km de chemins ouvert/an 

Nbre de topo randonnée  vendus  par l’OT/an  

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils L’OT d’Ayen 

Les fédérations pédestre, équestre, cyclotourisme 

CG 19 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 1000 euros/an 

 

Coût pour la commune 500 euros/an 

 

Aides et subventions CG19(pdipr) 
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ACTION 15  

Villes et Villages branchés 
 

Date de création : 

2013 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DU TERRITOIRE ET DE LA RESSOURCE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

Le collectif associatif 

Contexte Un village de demain qui décline l’arbre dans tous ses états et qui  

n’oublie pas ses racines 

Objectif Décliner un programme d’actions communales prenant en compte 

l’arbre dans toutes ses composantes (12 items) 

la protection de la foret, les métiers du bois, la fête, la construction, 

l’arboriculture, l’énergie, les auxiliaires de l’arbre, un arbre-une vie  

Fédérer un réseau de villages sur cette même thématique 

Moyens 

 

Manifestations de sensibilisation (fête de l’arbre, de la noix) 

Plantations d’arbres 

Animations et information des habitants (café débat, conférence) 

Sensibilisation des scolaires 

 

Indicateurs de suivi Nbre de manifestations /an 

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils Les amis de l’arboretum, l’OT d’AYEN, les communes partenaires 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 3000 euros 

Coût pour la commune 1000 euros 

Aides et subventions Région, CG 19 
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ACTION 16 

Inventaire et protection de nos zones humides 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DU TERRITOIRE ET DE LA RESSOURCE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

Contexte Préservation des  zones humides sensibles  

 

Objectif Diagnostiquer et mettre en place des actions de protection de nos 

zones humides (étangs, ruisseaux, prairies humides) 

 

Moyens 

 

Entretien des berges de ruisseaux 

Sensibilisation des agriculteurs et des habitants 

 

Indicateurs de suivi Diagnostic zones humides, diagnostic rivières 

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils EPIDOR 

Le CPIE de la Corrèze 

L’agence de bassin Adour Garonne 

L’agglomération  de BRIVE 

 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 5000 euros 

 

Coût pour la commune 500 euros/an 

 

Aides et subventions CG 19, conservatoire des espaces naturels du limousin 

Agence de bassin Adour Garonne 
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ACTION 17 

Inventaire et protection de nos ZNIEFF 
 

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DU TERRITOIRE ET DE LA RESSOURCE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Appauvrissement des milieux sensibles et emboisement 

Objectif Inventaire  naturaliste de nos ZNIEFF 

Diagnostic et actions de protection des deux buttes calcaires témoins 

 

Moyens 

 

Bail emphytéotique avec le conservatoire des espaces naturels du 

limousin 

Entretien des pelouses sèches (pâturage, débroussaillage)  

Animations tous publics 

Indicateurs de suivi  

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils Le Conservatoire des espaces naturels du limousin 

Le jardin sauvage 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 5000 euros 

Coût pour la commune 0 euros 

 

Aides et subventions Conservatoire des espaces naturels du limousin 
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ACTION 18  
Etude d’impact patrimonial et environnemental au 

village de vacances 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DU TERRITOIRE ET DE LA RESSOURCE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Changement de comportement en matière de tourisme rural 

 

Objectif Mesurer l’impact environnemental et patrimonial du village 

vacances dans une perspective de réhabilitation des logements  

Proposer un tourisme durable 

Moyens 

 

Etudes et diagnostics 

 

Indicateurs de suivi diagnostic 

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité  

Date de l’exécution 

effective 

2013 

Partenaires et outils VVF villages 

Cabinet d’études 

 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 20 000 euros 

 

Coût pour la commune 5 000 euros 

 

Aides et subventions CG 19, VVF villages 

Région 
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ACTION 19 

Parcours de développement durable au 

village de vacances 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DU TERRITOIRE ET DE LA RESSOURCE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

Contexte Education à l’environnement 

Objectif Mettre en place un parcours de sensibilisation au développement 

durable dans l’enceinte du village de vacances 

 moyens 

 

ce projet sera élaboré par un groupe de stagiaires de BTS 

environnement 

Indicateurs de suivi  

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité  

Date de l’exécution 

effective 

2014 

Partenaires et outils DREAL 

VVF villages 

Lycée agricole de NEUVIC 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 1500 

 

Coût pour la commune 0 

 

Aides et subventions DREAL 
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ACTION 20 

Outils d’évaluation 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 1 : GESTION ECONOME DU TERRITOIRE ET DE LA RESSOURCE 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Mesurer l’impact des actions de l’agenda 21 sur le territoire  

 

Objectif Mise en place d’indicateurs d’évaluation partagés avec la population 

Moyens 

 

Tableaux de suivi élaborés par les services 

Climat pratic 

réunion annuelle de restitution à la population 

information (newsletter, bulletin municipal) 

Indicateurs de suivi 4O indicateurs (consommations, participation, pilotage du projet, 

économies etc… 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

2013 

Partenaires et outils ADEME 

 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 0 euro 

 

Coût pour la commune 0 euro 

 

Aides et subventions  
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ACTION 21 

Diagnostic thermique de l’habitat privé 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 2 : REDUCTION DES INEGALITES 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune par son RSP 

Contexte Lutte contre la précarité énergétique  

Réhabilitation de l’habitat ancien 

Objectif Aider les propriétaires à mieux appréhender les économies d’énergie 

(Travaux ecogestes etc…) 

Moyens 

 

Diagnostic thermique de l’habitat 

Aide au montage de dossiers 

Indicateurs de suivi Nbre de contacts /an 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

2013 

Partenaires et outils ADEME 

EDF  

Relais Services Publics 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 1000 euros 

 

Coût pour la commune 0 

 

Aides et subventions 0 
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ACTION 22 
Diagnostic et actions sur l’accessibilité de la voirie et des 

espaces publics pour les personnes à mobilité réduite 

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 2 : REDUCTION DES INEGALITES 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Poursuivre les aménagements d’accessibilité des espaces publics 

pour les personnes à mobilité réduite 

 

Objectif Rendre accessible l’ensemble des bâtiments et des espaces publics 

de la commune aux personnes à mobilité réduite 

 

Moyens 

 

Cabinet d’études 

 Réalisation du PAVE 

Indicateurs de suivi  

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

2016 

Partenaires et outils DDT 19  et cabinet d’étude (diagnostic) 

Associations locales de personnes handicapées 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 2000 euros pave 

50 000 euros travaux 

Coût pour la commune 20 000 euros 

 

Aides et subventions CG 19 

 

 

 



 59 

 

ACTION 23 

Village connecté 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 2 : REDUCTION DES INEGALITES 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Cette action du premier agenda 21 sera poursuivie pour faciliter 

l’accès  pour tous en zone rurale aux nouvelles technologies 

numériques 

 

Objectif Permettre aux habitants d’accéder à des lieux numériques collectifs  

Formation des jeunes et des aînés à l’outil Internet 

Améliorer les niveaux techniques de réception 

Moyens 

 

Classes numériques, espace multi média 

Ateliers informatiques 

Moyens techniques de réception (émetteurs) 

Indicateurs de suivi  

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

2016 

Partenaires et outils L’éducation nationale 

Le CG 19, SIVOM 

Les opérateurs 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 5000 euros 

 

Coût pour la commune 1000 euros/an 

Aides et subventions CG 19 
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ACTION 24 

Village solidaire 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 2 : REDUCTION DES INEGALITES 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte 3 actions du plan d’actions de l’agenda 21 réunies dans une même 

thématique : un village solidaire 

-actions de promotion de la santé 

-ateliers de perfectionnement et d’apprentissage scolaire 

-actions de solidarité 

 

Objectif acter des projets concrets de solidarité et de vivre ensemble auprès 

de la population dans son ensemble mais surtout auprès des plus 

démunis. 

 

Moyens 

 

Actions de solidarité tout au long de l’année  

Aide et soutien à l’économie sociale et solidaire 

Aide et soutien au tissu associatif 

Ateliers, expositions,  

Indicateurs de suivi  

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre Les associations de la collectivité 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils Les associations caritatives et solidaires de la région 

Le Relais Services aux Publics  

Le collectif 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 1000euros 

 

Coût pour la commune 0 euro 

Aides et subventions  
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ACTION 25 

Démocratie et participation citoyenne 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 2 : REDUCTION DES INEGALITES 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Cinq actions  du plan d’actions de l’agenda 21 N°1 sont regroupées 

dans cette thématique : 

-les cafés débats 

-la démocratie participative 

-les réunions de quartier, la cérémonie des nouveaux habitants 

-le comité des jeunes 

-la valorisation de l’action bénévoles 

Objectif Favoriser la participation et l’information citoyenne un pilier de la 

démocratie 

Moyens 

 

Réunions citoyennes (cafés débats), réunions de quartier, lettres 

d’information par mail…  

Comité de pilotage des jeunes 

Aide matériel et soutien financier aux associations 

 

Indicateurs de suivi Nbre de réunions, de concertation/an 

Nbre de personnes présentes /an 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils Le collectif : le durable à son village 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 200 euros/an 

 

Coût pour la commune 200 euros/an 

 

Aides et subventions  
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ACTION 26 

Création de logements sociaux 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 2 : REDUCTION DES INEGALITES 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Poursuite de la réhabilitation de l’habitat ancien et accueil de 

nouvelles populations favorisant par la même la mixité sociale et 

intergénérationnelle 

Objectif Permettre aux plus modestes d’accéder au logement en facilitant leur 

accès sur la commune  

Moyens 

 

Création de 5 logements sociaux dans le projet de rénovation de 

l’îlot centre 

Service de mise en relation piloté par le relais services aux publics  

Indicateurs de suivi Taux de vacances des logements sociaux /an  

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre  

Durée et/ou périodicité 2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils Corrèze habitat 

Le Relais services aux publics d’AYEN 

Territoire 19 

 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 200 000 euros 

 

Coût pour la commune 20 000 euros 

Aides et subventions CG 19 
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ACTION 27 
La jeunesse d’AYEN au cœur du développement 

durable 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 2 : REDUCTION DES INEGALITES 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte La population jeune à AYEN augmentant et présentant un intérêt 

grandissant pour le développement durable quatre actions sont 

regroupées : 

-renforcement de l’initiative au Développement durable à l’école 

-organisation du CLSH autour d’activités nature 

- partenariats éducatifs envers toutes catégories de jeunes 

-actions en faveur de la petite enfance 

Objectif sensibilisation de la jeunesse d’Ayen au DD et épanouissement 

responsabilisation et engagement dans la citoyenneté 

Moyens 

 

Animations du comité des jeunes 

Actions de sensibilisation au DD 

Lieux de rencontres et de socialisation (bébé bus, relais CAF, 

ateliers, contes) 

Chantiers école, projets collaboratifs 

 

Indicateurs de suivi Nbre de jeunes de 3 a 16 ans /an  

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils La mutualité sociale française 

Equipe pédagogique du groupe scolaire Maurice CASSAN 

Mission locale de BRIVE 

Conseil général de la Corrèze/ CAF 

Association des nourrices agrées 

Coût de l’action 
Coût pour la commune 5 000 euros 
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ACTION 28 

Renforcement du dispositif d’aides aux aînés 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 2 : REDUCTION DES INEGALITES 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Une action du plan d’actions de l’agenda 21 N°1 à poursuivre car le 

territoire communal est en profonde mutation il ne doit cependant 

pas oublier ses aînés 

Objectif Permettre le maintien  dans la commune des plus âgées (services 

adaptés, services de soins) 

Favoriser l’accès à un logement adapté  

Favoriser le lien social entre générations et l’activité des aînés 

 

Moyens 

 

Résidence intergénérationnelle 

Club des aînés 

Relais services aux publics 

Animations (bibliothèque, ateliers etc…) 

Indicateurs de suivi  

Nbre de personnes de plus de 65 ans/an 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires  La mutualité sociale française 

L’IREPS 19 

CG 19 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 2000 euros 

 

Coût pour la commune 2000 euros 

 

Aides et subventions  
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ACTION 29 

Aménagement d’un quartier responsable 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 2 : REDUCTION DES INEGALITES 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

Contexte Dans le cadre du PADD élaboré lors du plan d’actions agenda 21 

 N° 1 réduire le mitage des paysages induit par l’habitat diffus 

Objectif création d’un quartier densifié dans le centre village 

(lots de faibles superficies, orientation des maisons, cahier des 

charges) 

 

Moyens 

 

Acquisition des terrains 

Bureau d’études 

 

Indicateurs de suivi  

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

2016 

Partenaires et outils DREAL/ CAUE 

 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 150 000 

 

Coût pour la commune 50 000 

 

Aides et subventions Etat 

Région 

CG19 
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ACTION 30 

Visio guichet au Relais Services aux Publics 
 

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 2 : REDUCTION DES INEGALITES 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte fermeture des services publics de proximité 

 

Objectif Installation d’un visio guichet afin de permettre un accès plus aisé 

de la population aux services publics   

 

Moyens 

 

 Bureau et animatrice du Relais services aux publics d’AYEN 

 

Indicateurs de suivi  

Nbre d’utilisateurs/an /service  

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité  

Date de l’exécution 

effective 

2014 

Partenaires  CAF, ANPE ,CPAM … 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 4000 euros 

 

Coût pour la commune 2000 euros 

 

Aides et subventions Etat 

CG19 
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ACTION 31 

Partenariats professionnels avec toutes 

catégories de jeunes 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 2 : REDUCTION DES INEGALITES 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Difficulté pour les jeunes d’intégrer la vie professionnelle 

 

Objectif La commune doit servir de tremplin à l’employabilité des jeunes 

adultes diplômés ou non 

Moyens 

 

Services civiques 

Emplois d’avenir 

Contrats en alternance 

Stagiaire 

Indicateurs de suivi Nbre de contrats de professionnalisme, jeunes /3ans 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils Mission locale de BRIVE 

Centres de Formation 

 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 30 000 euros/an 

 

Coût pour la commune 5000 euros/an 

 

Aides et subventions Etat 

Région 

CG 19 
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ACTION 32  

La maison du développement durable 
  

Date de création : 

              2013 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 2 : REDUCTION DES INEGALITES 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

Contexte Le développement durable un véritable projet communal 

Objectif Ouverture de la maison du développement durable en centre bourg 

qui permettra de développer la démarche  et fédérer les acteurs de 

territoire  

Moyens 

 

Un emploi région 

Les bénévoles du collectif « le durable a son village » 

Indicateurs de suivi Nbre de visiteurs/an 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité  

Date de l’exécution 

effective 

2014 

Partenaires et outils CG19 

Région 

Associations environnementales 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 15000 euros/an (salaire emploi région) 

Coût pour la commune  1000 euros/an (hors salaire) 

Aides et subventions Région 

CG19 
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ACTION 33 

Jardin partagé à la résidence 

intergénérationnelle 
  

Date de création : 

2013 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 2 : REDUCTION DES INEGALITES 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

Contexte Perte des liens sociaux intergénérationnels entre les habitants  

Objectif Création d’un jardin partagé à la résidence intergénérationnelle qui 

permettra autour du thème du jardinage la rencontre des habitants de 

tout âge de ce lieu de vie 

Moyens 

 

Chantier école des élèves du lycée horticole de VOUTEZAC 

Agents des services 

Indicateurs de suivi  

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité  

Date de l’exécution 

effective 

2014 

Partenaires et outils Lycée agricole de VOUTEZAC 

Les habitants de la résidence intergénérationnelle  

 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 5OO euros 

 

Coût pour la commune 5OO euros 

 

Aides et subventions  
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ACTION 34 

Ferme pédagogique au village de vacances 
  

Date de création : 

2013 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 2 : REDUCTION DES INEGALITES 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  Le village de vacances  

Contexte  

 

Objectif La mini ferme (poules, poneys, chèvres etc…) permettra aux jeunes 

citadins d’avoir des contacts quotidiens avec des animaux de ferme 

le temps des vacances  

Permettre une tonte écologique des espaces verts 

Moyens 

 

Agents du vvf villages 

 

Indicateurs de suivi  

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre VVF villages 

Durée et/ou périodicité  

Date de l’exécution 

effective 

2014 

Partenaires et outils DREAL 

VVF villages 

 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 1000 euros 

 

Coût pour la commune 0 euros 

 

Aides et subventions DREAL vvf villages 
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ACTION 35 

Point info jeune au Relais Services aux 

Publics  
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 2 : REDUCTION DES INEGALITES 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

Contexte Accompagnement  spécifique d’une population jeune en 

augmentation sur la collectivité  

 

Objectif Création d’un point infos jeune qui permettra de renseigner et 

d’orienter les jeunes de la commune et des territoires voisins dans 

des domaines spécifiques : emploi, loisirs, formation etc… 

 

Moyens 

 

Animatrice du relais services aux publics 

Mission locale 

Indicateurs de suivi Nbre de jeunes bénéficiaires du service/an 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

2013 

Partenaires et outils Mission locale de BRIVE 

Centre Régional d’Information Jeunesse 

 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 500 euros (hors salaire) 

 

Coût pour la commune 500 euros (hors salaire) 

Aides et subventions  
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ACTION 36 

Lecture et culture en milieu rural 

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 3 : ACCEDER A UN NIVEAU SATISFAISANT DE 

DEVELOPPEMENT 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Deux actions du premier plan d’actions pour poursuivre le travail de 

qualité en matière de culture et de lecture sur la collectivité  

Objectif Proposer à la population des animations lecture et culture diverses, 

de proximité et de grande qualité 

Moyens 

 

Le relais livre campagne d’Ayen 

L’association les arts etc… 

L’association le puy aux muses 

Indicateurs de suivi  

Nbre de lecteurs, de prêts, de manifestations/an 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre Les associations citées ci dessus 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils L’EPCC les treize arches (établissement public de coopération 

culturelle) 

La BDP (la bibliothèque départementale de prêts de la Corrèze 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 1O 000 euros (hors salaire) 

 

Coût pour la commune 3000 euros (hors salaire) 

 

Aides et subventions Emploi région sur le poste  bibliothèque 

Subventions CG 19 lors de certaines manifestations 
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ACTION 37 

Réhabilitation et mise aux normes de la place 

des marchés de pays de producteurs 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 3 : ACCEDER A UN NIVEAU SATISFAISANT DE 

DEVELLOPPEMENT 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Favoriser les circuits courts 

 

Objectif Réhabilitation et mise aux normes de la place des marchés festifs de 

producteurs. de pays 

Moyens 

 

Création d’un espace froid et chaud aux normes 

Mise aux normes accessibilité de l’accès à la place et des toilettes 

Création d’un espace bar et scène 

Indicateurs de suivi  

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité  

Date de l’exécution 

effective 

2014 

Partenaires et outils Cabinet d’études 

L’association des commerçants d’AYEN 

Chambre d’agriculture 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 150 000 euros 

Coût pour la commune 60 000 euros 

Aides et subventions Etat (pole d’excellence rural) 

CG 19 
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ACTION 38 

Maison des métiers d’arts et des savoirs faire 
 

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 3 : ACCEDER A UN NIVEAU SATISFAISANT DE 

DEVELLOPPEMENT 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Transmission des savoirs faire et soutien aux artistes et artisans 

Objectif Réhabilitation d’un îlot bâti de grande qualité (presbytère, chapelle)  

en centre bourg  pour créer la maison des métiers d’arts, résidence 

d’artistes, salle d’exposition, ateliers. 

Moyens 

 

Projet retenu dans le cadre du pole d’excellence rurale 

Moyens humains et techniques des adhérents de l’association les arts 

etc… 

 

Indicateurs de suivi Nbre de personnes, de stages /an 

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

2016 

Partenaires et outils Etat, CG19, territoire 19 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 250 000 euros 

Coût pour la commune 100 000 euros 

Aides et subventions CG 19 , état (pôle d’excellence rural) 
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ACTION 39 

AYEN d’hier pour demain 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 3 : ACCEDER A UN NIVEAU SATISFAISANT DE 

DEVELLOPPEMENT 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  L’association les amis d’AYEN 

Contexte Maintenir le lien intergénérationnel  

Objectif Mise en place d’actions et d’animations en lien avec la « petite » 

l’histoire des gens de la commune pour tisser du lien.   

Moyens 

 

Réhabilitation du petit patrimoine oublié 

Photothèque, expos, films, rencontres intergénérationnelles pour 

favoriser le lien social et le devoir de mémoire 

Indicateurs de suivi  

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre L’association les amis d’Ayen 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils Le pays d’arts et d’histoire 

La DRAC, fondation du patrimoine 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 10 000 euros 

 

Coût pour la commune 1000 euros 

 

Aides et subventions CG 19, région, fondation du patrimoine 
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ACTION 40 

Le durable a son village 

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 3 : ACCEDER A UN NIVEAU SATISFAISANT DE 

DEVELLOPPEMENT 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  Le collectif associatif le durable a son village 

Contexte Fédérer les différents acteurs en matière de Développement durable 

sur la commune 

Objectif Poursuivre avec encore plus d’efficacité la démarche de DD sur 

notre collectivité 

Rendre visible au delà de nos frontières la démarche de la 

collectivité  en matière de développement durable à partir d’une 

identité forte : le durable a son village 

Moyens 

 

Emploi région 

Création d’un collectif associatif 

Indicateurs de suivi  

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre Le collectif associatif 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

2013 

Partenaires et outils Tous les partenaires de la collectivité en matière de Développement 

Durable 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 10 000 euros 

Coût pour la commune 3000 euros 

Aides et subventions Région, CG 19 
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ACTION 41 

Formation des élus et des agents au 

développement durable 

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 3 : ACCEDER A UN NIVEAU SATISFAISANT DE 

DEVELLOPPEMENT 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Forte demande sur la collectivité de rencontres, échanges, stages 

suite à la méthodologie  et aux actions réalisées sur la collectivité 

Objectif Proposer aux agents et élus des autres collectivités des formations de 

terrain sur la collectivité,  

Renforcer la formation des agents et élus de la collectivité  au 

développement durable  

Moyens 

 

Maison du développement durable 

Méthodologie d’actions 

Indicateurs de suivi Nbre de personnes accueillies, de stages /an 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils Centre de gestion de la Corrèze, Adour Garonne, CPIE,  CG 19 

 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 1 000 euros 

Coût pour la commune 1 000 euros 

Aides et subventions Centre de gestion de la Corrèze, CPIE, Adour Garonne  
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ACTION 42 

Manifestations durables 
  

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 3 : ACCEDER A UN NIVEAU SATISFAISANT DE 

DEVELLOPPEMENT 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  Le collectif le durable a son village 

 

Contexte  

Objectif  Mettre en place une organisation efficient pour la sensibilisation du 

grand public dans le cadre de semaines thématiques (semaine du 

DD, journée de la famille, semaine de l’enfance etc…) 

 

Moyens 

 

Maison du développement durable 

Bénévoles du collectif 

Animatrice du collectif 

Indicateurs de suivi Nbre de manifestations/an 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre Le collectif le durable a son village 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils Associations du village, DREAL, CENL, CPIE, etc… 

Semaines thématiques nationales  

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 0 

Coût pour la commune 0 

 

Aides et subventions CG 19 DREAL 
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ACTION 43 
Etude, soutien et valorisation du commerce de 

proximité 

Date de création : 

2013 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 3 : ACCEDER A UN NIVEAU SATISFAISANT DE 

DEVELLOPPEMENT 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Quel avenir pour le commerce et les services au sens large de 

proximité en zone rurale 

 

Objectif Maintenir et renforcer le tissu économique de proximité (commerces 

artisanats, services publics, de soins, …) 

 

Moyens 

 

Etude sur l’avenir du commerce et des services à l’horizon 2020 

Soutien à l’association des commerçants 

Aménagements (parkings, communication, etc…) 

Indicateurs de suivi Nbre de commerces et de services/entité /an 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre L’association des commerçants 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils CCI de BRIVE 

Agglo de BRIVE 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 10 000 euros 

Coût pour la commune 3000 euros/an  

 

Aides et subventions CG 19 

CCI de BRIVE 
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ACTION 44 

Produire et consommer local et durable 
  

Date de création : 

2013 

 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 3 : ACCEDER A UN NIVEAU SATISFAISANT DE 

DEVELLOPPEMENT 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

Contexte Emergence de  l’économie circulaire  

Objectif Réduire l’impact environnemental des achats de la collectivité et des 

acteurs du territoire. 

Favoriser la consommation et l’utilisation de  produits locaux eco 

responsables 

Moyens 

 

Sensibilisation des acteurs privés, publics ou associatifs 

Groupe de réflexions inter services 

Achats responsables par les services municipaux (papier, produits 

d’entretien …)  

Indicateurs de suivi  

 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

 

Partenaires et outils CCI de Brive 

VVF villages 

OT d’AYEN  

collectif 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global Impossible à quantifier 

Coût pour la commune  

 

Aides et subventions  
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ACTION 45 

Construction de logements écologiques au 

village de vacances 

 
  

Date de création : 

2013 

 

 

Date de mise à jour : 

 

 

AXE 3 : ACCEDER A UN NIVEAU SATISFAISANT DE 

DEVELLOPPEMENT 
Contribution aux 5 finalités du développement durable 

                                contribution forte                            contribution modérée                                          

Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  

Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

Finalité 3 Epanouissement de tous les êtres humains  

Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  

Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  La commune 

 

Contexte Eco tourisme vert  

Séjours courts repartis dans l’année 

Démarche globale  et transversale de la collectivité 

Objectif Construction de 10 logements écologiques au village de vacances 

pour remplacer graduellement les logements existants peu adaptés 

aux locations basse saison 

Moyens 

 

Etude,  logistique technique et de gestion de l’association nationale 

VVF Villages 

Indicateurs de suivi Nbre de touristes/ an 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre La commune 

Durée et/ou périodicité 2013/2016 

Date de l’exécution 

effective 

2016 

Partenaires et outils VVF Villages 

Agglo de BRIVE 

Etude patrimoniale et environnementale du site 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global 200 000 euros 

 

Coût pour la commune 50000 euros 

Aides et subventions CG 19, Région, Etat, Europe 
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